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19. Je souhaite installer des ruches

Vous rêvez de posséder des ruches ? Même s’il est très tentant d’installer des ruches dans son 
jardin, et poser un geste en faveur de la sauvegarde des abeilles, polliniser les fleurs de ses 
fruits et légumes et récolter du miel, ne s’improvise pas apiculteur qui veut. Si vos démarches 
urbanistiques sont allégées, le placement de ruches est encadré par d’autres réglementations 
(environnement, code rural,…), l’objectif étant de protéger aussi bien les abeilles que vos voisins. 

Les conditions suivantes doivent être remplies pour être dispensé de permis :

Une ou plusieurs ruches par propriété ;

•

en zone agricole ou dans les espaces de cours et jardins.


